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Nouveau paragraphe 3.2.5, rectifier comme suit: 

«3.2.5 Indiquer si le catalyseur de remplacement est conçu pour être compatible avec les 
exigences d’un système de diagnostic embarqué.». 

Nouveau paragraphe 4.2, rectifier comme suit: 

«4.2 Il n’est pas impératif que les catalyseurs de remplacement d’origine dont le type est 
couvert par le point 18 de l’annexe 2 du Règlement no 83 et qui sont destinés à être 
montés sur un véhicule auquel se réfère la fiche d’homologation en cause soient 
homologués conformément au présent Règlement s’ils satisfont aux prescriptions des 
paragraphes 4.2.1 et 4.2.2.». 

Paragraphe renuméroté 4.3, rectification sans objet en français. 

Annexe 1, point 4, rectifier comme suit: 

«4. Type et désignation commerciale du catalyseur de remplacement:». 
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